
Charte éthique du membre BIO Suisse  
 
 

 
Article premier 
Le jeune et l’accompagnant auront une assurance accident et RC.  
 
 
Article deuxième  
Les activités et les travaux liés au fonctionnement du domaine seront sous la 
responsabilité du membre Bio Suisse. 
 
 
Article troisième 
L’éducation et l’encadrement du jeune seront sous la responsabilité de 
l’accompagnant.  
 
 
Article quatrième 
Le membre Bio Suisse et l’accompagnant se mettront d’accord, l’accompagnant 
accomplira toutes les tâches en compagnie du jeune. 
 
 
Article cinquième 
En toutes circonstances le membre Bio Suisse respectera l’intégrité physique de 
l’adolescent et de son côté le jeune a signé une charte dans laquelle il s’engage 
à se comporter correctement. 
 
 
Article sixième  
Après le passage du duo, le/la responsable du suivi de la marche prendra 
contact par téléphone avec le membre de Bio Suisse qui pourra donner son avis 
sur l’expérience et faire des suggestions. 
 


